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LES MESURES FISCALES 
DU GOUVERNEMENT DI RUPO

Une initiative de l’UPTR, KPMG Fiduciaire et PayCover asbl

LIEGE : jeudi 1er mars 2012, 
de 18h30 à 21h30

Hôtel PARK INN Radisson 
(Site de LIEGE AIRPORT)
Rue de l’Aéroport, 14, 4460 Grâce-Hollogne
!!! Facilités d’accès, vaste parking gratuit !!!

	Inscription Gratuite !
Si vous souhaitez participer à ce forum, l’inscription préalable est obligatoire étant donné le nombre limité de places disponibles.
Merci de nous retourner le coupon-réponse ci-après.
Accès sur présentation de cette invitation.
En cas d’empêchement après inscription, merci de nous prévenir par téléphone au 04/361.40.90. 
En cas d’absence sans avertissement, nous nous verrons contraints de vous facturer 50 € pour les frais exposés. Merci de votre compréhension. 






Qu’impliquent pour vous les mesures fiscales du Gouvernement Di Rupo ?


Enfin un gouvernement !

Hélas,  les très nombreuses mesures budgétaires qui l’accompagnent vont avoir de sérieuses répercussions sur les finances des entrepreneurs …

Les spécialistes de KMPG fiduciaire feront le point sur les mesures fiscales découlant de l’accord gouvernemental, et notamment :
· Déduction des intérêts notionnels : taux maximum réduit à 3% (3,5% pour les PME). 
· Instauration d’une règle de sous-capitalisation (« Thin-cap ») : les intérêts ne seront déductibles que dans la mesure où le rapport entre fonds empruntés et fonds propres ne dépasse pas une certaine limite.
· L’exonération des plus-values sur actions à l’impôt des sociétés est soumise à une condition de détention des actions pendant au moins un an. 
· Un plafond de salaire est instauré pour la déduction des contributions de pensions complémentaires (règle des 80%).
· Les provisions pour pensions internes doivent être externalisées sur une période de 3 ans. 
· Précompte mobilier : le taux est porté à 21%. Une contribution complémentaire de crise de 4% sera perçue sur les revenus mobiliers supérieurs à 20.000 EUR (ce qui porte le taux à 25%). 
· L’avantage de toute nature résultant de l’utilisation privée d’une voiture de société sera calculé en fonction de l’émission de CO2 (comme c’est déjà le cas actuellement) et de la valeur catalogue du véhicule.
· Le pourcentage applicable utilisé pour l’évaluation forfaitaire des options sur actions est porté de 15 à 18%.
· Les dépenses déductibles sont transformées en réductions d’impôt au taux de 45% (habitation unique, frais de garde d’enfants, libéralités) ou 30% (autres dépenses).
· Le taux d’imposition applicable aux capitaux de pension constitués sur la base de contributions patronales est porté de 16,5% à 20% (à 60 ans) et 18% (à 61 ans). 
· L’exonération de TVA pour les notaires et huissiers de justice est supprimée.
· Les taux et plafonds de la taxe sur les opérations de bourse sont majorés de 30%.
· …




PROGRAMME
[bookmark: _GoBack]
18h30 : 	Accueil des participants
18h45 : 	Introduction 
	Michaël Reul, Secrétaire Général UPTR
[bookmark: OLE_LINK3]19h00 :	Accord budgétaire : Les nouvelles mesures fiscales
	Stephane Lesecque, Manager KPMG Fiduciaire
	Christophe Mathieu, Conseiller fiscal et Maître en gestion fiscale

20h30 :	Questions-réponses
21h00 : 	Sandwiches & boissons






Nom et prénom : 	
Fonction : 		
Entreprise :  	
Rue : 		
Code postal : 	Localité: 	
Téléphone: 	Fax:	 
E-mail: 		


· Participera au Forum, le jeudi 1er mars, de 18h30 à 21h30, 
à LIEGE (PARK INN : Rue de l’Aéroport, 14, B-4460 Grâce-Hollogne)

· Sera accompagné de …….. personne(s) (maximum deux)

· Nom et Prénom : 	
· Nom et Prénom : 	

· Ne participera pas au Forum, le jeudi 1er mars, de 18h30 à 21h30, 
à LIEGE (PARK INN : Rue de l’Aéroport, 14, B-4460 Grâce-Hollogne)
	
A transmettre à l’UPTR, au plus tard pour
le vendredi 24 février 2012

Fax : 04/367.73.51
E-mail : info@uptr.be
UPTR - Rue Denis Lecocq 87 à 4031 ANGLEUR
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